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Résumé de l'article
Les débats relatifs à l'adoption des législations protectrices de l'enfance qui se
déroulent en Belgique entre 1888 et 1914 illustrent parfaitement le clivage
entre deux conceptions de la famille et de l'enfant : enfant « privé », objet et
propriété du père de famille pour les conservateurs attachés aux principes de
la famille bourgeoise hérités des codes napoléoniens, enfant « public » dont
l'État doit assurer la protection lorsque la famille est défaillante selon les
progressistes. Soucieux de satisfaire les besoins d'une société industrialisée, ces
derniers sont partisans d'une politique de « défense sociale » qui fait de
l'éducation de l'enfant et de la prévention de la criminalité juvénile les enjeux
et les garants du maintien de la cohésion sociale. Le modèle consacré par ces
nouvelles lois ne s'écarte pas fondamentalement du modèle traditionnel de la
famille bourgeoise, centré sur la personne du père, lequel conserve toute son
autorité. Là où la déchéance de la puissance paternelle s'impose, un juge
«paternel et bienveillant» le remplace. La justice vient au secours de la famille
pour la conforter et la renforcer.
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